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En 1875, Jules Gas tyne consa cra un ar ticle à l’œuvre lit té raire du vi‐ 
comte et dra ma turge Henri de Bor nier (1825-1901) pu blié dans le
Cour rier de Tarn- et-Garonne, et ré su ma les vi cis si tudes aux quelles se
heur tèrent ses écrits dra ma tiques comme suit 1 :

1

Un an après M. de Bor nier por tait à l’Odéon une nou velle pièce : l’Exil
du Dante, qui a été im pri mée de puis sous ce titre : Dante et Béa trix.
Mais voyez la ma le chance ! L’ou vrage fut au co mi té de l’Odéon, le
len de main du coup d’État, le jour de l’exil de Vic tor Hugo 2. In utile de
dire que la re pré sen ta tion en de vint im pos sible. Cette fois M. de Bor ‐
nier s’avoua vain cu. Il cessa de faire des pièces de théâtre.

De même, le poète Ed mond Ros tand dit de la pièce en 1903, dans son
« Dis cours de ré cep tion à l’Aca dé mie fran çaise » où il suc cé da à Bor‐ 
nier après son décès 3 :

2

Bor nier écrit une autre pièce : Dante et Béa trix, sûre, celle- là, d’être
jouée. On ne la joue ra pas, parce qu’après le coup d’État elle est de ve ‐
nue ré vo lu tion naire, et que les vers dits par Dante exilé pour raient
être dits par Vic tor Hugo, s’ils étaient plus so nores.
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L’as si mi la tion de Vic tor Hugo, exilé, à la fi gure de Dante (na tu relle,
voire évi dente, pour les contem po rains du dra ma turge) in ter pelle un
siècle et demi plus tard.

3

La tra gé die l’Exil du Dante, qui de vint Dante et Béa trix au mo ment de
la pu bli ca tion, fut frap pée par la cen sure mi nis té rielle de la Deuxième
Ré pu blique en dé cembre 1851 ou au cours des pre miers mois de
l’année 1852, soit quelques mois avant la pro cla ma tion du Se cond Em‐ 
pire de Na po léon III 4. Presque deux dé cen nies plus tard, ce fut L’Exil
du Dante du tou lou sain Pla cide Couly (1818- ?), pièce écrite avant avril
1870 5 et pu bliée de ma nière post hume en 1892, qui fut tou chée à son
tour par les pres sions cen so riales du Se cond Em pire et, sans dis tinc‐ 
tion, par les ins ti tu tions de la Troi sième Ré pu blique. La pièce de Bor‐ 
nier, enfin, fit l’objet d’une adap ta tion pour l’Opéra- Comique en 1890
par le com po si teur fran çais Ben ja min Go dard (1849-1895) et le li bret‐ 
tiste Édouard Blau (1836-1906), que la cen sure ré pu bli caine n’in ter dit
point mais qui se solda par «  un échec re ten tis sant 6  ». Ces deux
pièces avaient toutes deux pour pro ta go niste Dante, et pour thème,
au moins par tiel le ment, l’exil dont il fut frap pé, ré in ter pré té de ma‐ 
nière plus ou moins fi dèle.

4

Ces deux oc cur rences de cen sure d’œuvres dra ma tiques concer nant
l’exil dan tesque nous poussent à nous in ter ro ger : l’as si mi la tion entre
l’exil de Dante, alors consi dé ré comme em blème de l’ita lia ni té lit té‐ 
raire et po li tique en France, et celui de l’écri vain na tio nal fran çais,
Vic tor Hugo, est- elle une don née tenue pour ac quise en France dans
la se conde moi tié du XIX siècle au point d’ap pli quer né ces sai re ment
la cen sure aux œuvres ayant pour sujet l’exil du poète mé dié val  ?
Quand, et où, na quit cette as si mi la tion dans la culture fran çaise de
l’époque ? Al bert Coun son par lait en effet dans Dante en France d’un
échec des pro duc tions à thé ma tique dan tesque en France dans la se‐ 
conde moi tié du XIX  siècle 7 : serait- il lié à la di men sion po li tique in‐ 
duite par cette as si mi la tion, que l’on pour rait qua li fier de trans fert in‐ 
ter cul tu rel, entre Dante et Hugo ?

5

e 

e



La censure des pièces sur l’exil de Dante au théâtre de l’Odéon dans la seconde moitié du XIXe siècle

Deux trai te ments fic tifs et
contraires de l’exil dan tesque
Les deux pièces au cœur de notre étude sont toutes deux mar quées
par un trai te ment qui régit un cer tain nombre d’œuvres fic tion nelles
de l’Ot to cen to ayant pour sujet le poète flo ren tin  : comme l’ex plique
Guy Du crey à pro pos des adap ta tions opé ra tiques dan tesques, «  un
prin cipe de ré duc tion dras tique pré side […] qui, comme sou vent au
XIX  siècle, amal game sans ver gogne des épi sodes de la vie même du
poète et des scènes ti rées de La Di vine Co mé die 8 ». C’est ce que l’on
ob serve dans les pièces cen su rées qui nous oc cupent. Les deux dra‐ 
ma turges s’ins pirent tan tôt de la Di vine Co mé die, tan tôt de la bio gra‐ 
phie dan tesque telle qu’éta blie alors, et ce en fonc tion des ob jec tifs
pour sui vis. De cela dé coule une « fic tion na li sa tion » qui peut être in‐ 
fluen cée par les in té rêts ou les pré oc cu pa tions du dra ma turge dans le
trans fert cultu rel du sym bole in car né par Dante vers un contexte
fran çais. Ainsi, à titre illus tra tif, chez nos deux écri vains, Dante et
Béa trix se cô toient et par tagent une pas sion amou reuse. Cette der‐ 
nière est re pré sen tée comme dé chi rante et vouée à l’échec, à la ma‐ 
nière des Ro man tiques, alors que la réa li té bio gra phique dan tesque
est toute autre. Ces deux pièces, sup po sées re prendre la bio gra phie
dan tesque, se font donc da van tage mises en scène d’un Dante per‐
son nage (c’est- à-dire de Dante tel qu’il s’est re pré sen té dans ses
écrits) re vi si té selon les ca nons ro man tiques.

6

e

La pre mière des pièces en ques tion, Dante et Béa trix, écrite par Henri
de Bor nier avant 1851, sous la Deuxième Ré pu blique, est une tra gé die
en cinq actes en alexan drins. Elle est dé di ca cée au vi comte Fré dé ric
de Bor nier, oncle du dra ma turge, à tra vers un texte daté du 23 juin
1853. Pu bliée en 1853 sous le Se cond Em pire, elle n’a à notre connais‐ 
sance ja mais fait l’objet d’une re pré sen ta tion. L’œuvre ap pa raît
comme un Py rame et This bé ou un Roméo et Ju liette re vi si té dans l’es‐ 
prit du XIX  siècle  : en effet, comme l’in dique son titre dé fi ni tif, cal‐ 
qué sur les deux bi nômes cités, la pas sion amou reuse em pê chée est
au cœur de l’in trigue dra ma tique. Béa trix Por ti na ri (de la fac tion des
Neri) ne peut ré pondre fa vo ra ble ment aux at tentes de Dante (de la
fac tion des Bian chi) et l’op po si tion po li tique fait en trave à leur amour.
Béa trix est en outre pro mise au che va lier Bardi. C’est cette dé con ve‐
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nue amou reuse qui pousse le poète à s’en ga ger po li ti que ment comme
Prieur au sein du gou ver ne ment flo ren tin (acte I). Pour tant, lors qu’il
ob tient le poste convoi té, Dante re fuse la pro po si tion de Bardi
d’échan ger son poste de Prieur contre la main de Béa trix (acte II). Il
conserve sa fonc tion et tente de lut ter pour l’abo li tion de la bi par ti‐ 
tion de Flo rence. Il dé cide enfin d’exi ler le che va lier Bardi, qui vient
d’ob te nir la main de Béa trix, à la suite du décès du père de cette der‐ 
nière. Les deux par tis flo ren tins ex hortent Dante à choi sir un camp
(acte III) ; celui- ci re fuse et com mence à pro je ter sa grande œuvre, la
Di vine Co mé die, tout en ap pe lant les ar tistes à le sou te nir. Le poète
est d’abord condam né à mort (acte IV), puis à l’exil, sauvé par l’en tre‐ 
mise de Béa trix qui écrit au che va lier Bardi en échan geant la pro‐ 
messe de son ma riage contre le salut de Dante (acte v). Après avoir
ap pris le sau ve tage in ex tre mis de Dante, Béa trix meurt, non sans
avoir tenu sa pro messe d’épou ser le che va lier (acte V).

La fin tra gique de Béa trix, qui se pré sente comme un sui cide in ex pri‐ 
mé, est vouée à être re pré sen tée sur scène lors du der nier ta bleau de
la pièce (acte V, scènes 6 à 8). Contrai re ment à l’œuvre de son suc ces‐ 
seur, le po li tique semble tenir un rôle se con daire dans le récit de
Bor nier. Le cœur de la trame est la pas sion im pos sible entre Dante et
Béa trix, dont l’issue tra gique pousse le poète à s’ex cla mer dans les
der niers vers de la pièce, pré di sant l’écri ture du poème divin 9 :

8

Mes en ne mis, plon gés vi vants dans mon enfer, 
Ver ront leurs noms écrits de mon sty let de fer ;
Leur sup plice à mes maux ser vi ra d’al lé geance ; 
« Ta muse, Ali ghie ri, ce sera la ven geance ! »

La pièce en deux actes du tou lou sain Pla cide Couly, écrite en alexan‐ 
drins éga le ment, a quant à elle été ré di gée avant 1870  : elle a été
trans mise au théâtre de l’Odéon en avril 1870 10, soit quelques mois
avant le pas sage du Se cond Em pire à la Troi sième Ré pu blique. Elle fut
pu bliée de ma nière post hume en 1892, près de vingt- deux ans après
sa date d’écri ture pro bable, et on ne la re pré sen ta ja mais. Dé diée à
Ca mille Dou cet, Se cré taire per pé tuel de l’Aca dé mie fran çaise, elle fut
éga le ment in tro duite dans sa ver sion pu bliée par une pré face po lé‐ 
mique « Au lec teur » sur la quelle nous re vien drons plus avant, ré di‐ 
gée par une main ano nyme, qui pose no tam ment la ques tion de la
cen sure dra ma tique en cette deuxième moi tié du XIX  siècle.

9
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Contrai re ment à la pièce d’Henri de Bor nier, qui ne fai sait qu’évo quer
l’exil sans le mon trer, l’œuvre de Pla cide Couly met en scène un Dante
exilé aux côtés d’autres Flo ren tins, fo men tant en semble leur re tour à
Flo rence. Béa trix a dé ci dé de suivre Dante dans cet exil. Le poète y
est le chef de file des exi lés. Cac cia gui da lui ex plique la pro po si tion
que lui fait Flo rence  : il peut ren trer chez lui mais sous condi tions
(amende et em pri son ne ment), ce qu’il re fuse, et il se voit banni à vie
(acte I). Le se cond acte montre un Dante pro fon dé ment bles sé par
l’exil qu’il subit, as soif fé de ven geance, ce que dé plore Béa trix (no tons
à ce pro pos que la Béa trix de Couly, contrai re ment à celle de son pré‐ 
dé ces seur, est un per son nage fé mi nin par ti cu liè re ment au fait des
en jeux po li tiques et di plo ma tiques avec les quels son amant est aux
prises). Elle pro pose à Dante un di lemme  : il doit choi sir entre son
amour pour elle et son en ga ge ment po li tique. Le choix de ce der nier
se porte sur cette se conde op tion et il se jette à corps perdu dans ses
mis sions. Ce pen dant, il dé couvre à la fin de la pièce qu’il a été trahi
par ses com pa gnons d’exil, qui ont ins tal lé Uber ti à la tête du duché
de Flo rence pen dant que Dante dia lo guait avec l’em pe reur. Conscient
de ne pou voir les dé faire tous, il jette son épée à terre (acte II). Le
der nier ta bleau pré sente une sorte de vi sion ; Vir gile ap pa raît de ma‐ 
nière in at ten due aux côtés de Dante dans l’acte II, scène 9, et pré fi‐ 
gure l’écri ture de son chef d’œuvre, la Di vine Co mé die.

10

Les pièces Dante et Béa trix et l’Exil du Dante pré sentent donc toutes
deux la même thé ma tique, l’exil dan tesque, mais sous une lu mière si‐ 
gni fi ca ti ve ment dif fé rente. Alors que le Dante d’Henri de Bor nier est
un amou reux tra gique, qui se lance en po li tique par dépit sen ti men‐ 
tal, celui de Pa trice Couly ap pa raît avant tout comme un per son nage
en ga gé, prêt à tout sa cri fier pour la ré so lu tion des luttes in tes tines
qui gan grènent la ville de Flo rence ; et cela au même titre que Béa trix
qui, loin d’être ré duite à une al lé go rie de l’amour, per çoit clai re ment
le ca rac tère cru cial de la lutte po li tique qui les oblige. De même, l’exil,
cadre et sujet de la pièce de Pa trice Couly, n’est qu’évo qué chez Henri
de Bor nier, et non pas mon tré. Il se rait donc ré duc teur et ar ti fi ciel de
vou loir at tri buer à la cen sure de ces deux œuvres une cause com‐ 
mune  : c’est pour quoi nous nous at ta che rons, dans notre deuxième
par tie, à dé ter mi ner quels fac teurs ont pu pous ser à la cen sure res‐ 
pec tive des œuvres étu diées.

11
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Deux cen sures éta tiques
La cen sure dra ma tique est une don née constante et pour ainsi dire
na tu relle dans la France du XIX  siècle. Comme l’ex plique Odile Kra‐ 
ko vitch dans son ex haus tive re cherche in ti tu lée Hugo cen su ré. La li‐ 
ber té au théâtre au XIX  siècle, la cen sure est constam ment ques tion‐ 
née au cours du siècle, mais elle n’est ja mais pro fon dé ment re mise en
cause, pas même par les dé fen seurs ap pa rents de la li ber té tels que
Vic tor Hugo. Kra ko vitch ré sume la si tua tion comme suit 11 :

12
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Étrange co mé die, étrange bal let que l’his toire de la cen sure au XIX
siècle, avec ses ap pa ri tions et dis pa ri tions, ses en trées et sor ties.
Quel éton nant ré vé la teur d’une peur éter nelle, peur de la pa role,
peur de la li ber té, peur du plai sir, peur du désordre.

e

Ainsi, la cen sure qui tou cha les deux pièces qui nous oc cupent est
loin de faire fi gure d’ex cep tion dans la pro duc tion théâ trale du siècle.
Mais la ra di ca li té avec la quelle celles- ci furent frap pées par le
contrôle de l’État est plus ex tra or di naire : les pièces de de Bor nier et
Couly ont toutes deux fait l’objet d’une cen sure pré ven tive (par op po‐ 
si tion à la cen sure ré pres sive, qui a lieu, quant à elle, après re pré sen‐ 
ta tion) et to tale, ce qui laisse sous- entendre que le pro blème est in‐ 
hé rent au thème ou au sujet de l’œuvre. Ce ne sont pas des pas sages
ci blés, ni la mise en scène, avor tée, qui se raient en cause. Les deux
pièces n’ont selon toute vrai sem blance ja mais été re pré sen tées sous
les ré gimes aux quels elles ont été sou mises et ne se trouvent plus aux
Ar chives Na tio nales, qui ne conservent au jourd’hui que les pièces
sou mises à la cen sure par tielle puis cor ri gées et, le cas échéant, re‐ 
pré sen tées 12. La cen sure ré pres sive to tale (rare, selon Kra ko vitch 13),
dont elles firent l’objet, té moigne donc de la po ten tielle dan ge ro si té
ou sen si bi li té de leur sujet  : l’exil dan tesque. Cette thé ma tique était
tout par ti cu liè re ment por teuse de l’ita lia ni tà aux yeux du pu blic fran‐ 
çais en cette fin de XIX  siècle et ces deux pièces ap pa rais saient donc
comme di rec te ment aux prises avec les ren ver se ments po li tiques et
so ciaux fran çais : sans doute leur spé cu la ri té en re gard de l’ac tua li té
fran çaise dérangeait- elle.

13

e

Ces deux der nières s’in sé raient en outre dans ce « bal let » conti nuel
de sup pres sion et de ré ta blis se ment de la cen sure. Dante et Béa trix

14
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de de Bor nier fut pro po sée afin d’être re pré sen tée au théâtre de
l’Odéon en dé cembre 1851, après le ré ta blis se ment de la cen sure en
juillet 1850 (celle- ci avait été abro gée briè ve ment après les évé ne‐ 
ments de fé vrier 1848 14). Kra ko vitch af firme qu’après chaque pé riode
d’abo li tion, les cen seurs font preuve d’une «  sé vé ri té  » qui «  se re‐ 
trouve après toutes les pé riodes de li ber té 15 ». La pièce de Couly fut
cen su rée en avril 1870, soit juste avant que la cen sure ne fût à nou‐ 
veau sup pri mée le 30 sep tembre 1870, quelques mois avant le pas sage
du Se cond Em pire à la Troi sième Ré pu blique 16. On la ré ta blit le 18
mars 1871 17, et ce fut pro ba ble ment dans ce se cond cas l’en chaî ne‐ 
ment chao tique des deux ré gimes po li tiques qui in fluen ça l’in for tune
de L’Exil du Dante.

On ignore en grande par tie le pro ces sus de cen sure au quel fut sou‐ 
mis la pièce de Bor nier. On peut lire ce pen dant à de nom breuses re‐ 
prises des men tions de l’in for tune du dra ma turge, que ce soit dans
ses propres écrits ou dans ceux de ses contem po rains. De Bor nier
l’évo qua par exemple dans L’hé roïsme dra ma tique  : confé rence du 30
jan vier 1900, un an avant sa mort 18 :

15

J’écri vis un troi sième drame : Dante et Béa trice, tou jours en cinq
actes et en vers ; il fut moins heu reux que le se cond, si c’est pos sible !
mais c’est quelque chose d’avoir vu pa raître, ne fût- ce qu’en rêve,
l’hé roïne de la Di vine Co mé die, celle qui, au mi lieu des glo riose stelle,
dit au poète : « Je suis Béa trix ! » Io son Bea trice !

Nous avons vu dans notre in tro duc tion que les contem po rains du
dra ma turge ont pu at tri buer dans la presse cette cen sure to tale de
Dante et Béa trix à l’as si mi la tion im mé diate et spon ta née entre le
Dante re pré sen té et Vic tor Hugo exilé. Ce pen dant, d’un point de vue
chro no lo gique, il est dif fi cile d’af fir mer plei ne ment le fait que de Bor‐ 
nier écri vit sa pièce avec Hugo à l’es prit. La pièce fut pro po sée au
théâtre de l’Odéon de ma nière conco mi tante avec le dé part en exil de
Vic tor Hugo, et fut donc a prio ri ré di gée dans les mois pré cé dant les
faits. Vic tor Hugo avait bel et bien connu un tour nant po li tique dans
les an nées qui pré cé dèrent son exil, pas sant pro gres si ve ment de
conser va teur à li bé ral  ; il était déjà un op po sant po li tique deux ans
avant son dé part de France. Mais la rai son al lé guée ré tros pec ti ve‐ 
ment par de Gas tyne et Ed mond Ros tand, le fait que le Dante de de
Bor nier évoque Hugo, n’était pro ba ble ment pas plei ne ment dé li bé rée.

16
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Cette hy po thèse dé coule d’ailleurs du fait que la seule ver sion qui ait
été don née de lire aux contem po rains de de Bor nier était celle pu‐ 
bliée en 1853, soit deux an nées après sa ré dac tion et sa sou mis sion
aux au to ri tés de cen sure  ; elle fut pro ba ble ment re ma niée à la lu‐ 
mière des der niers évé ne ments po li tiques (il est vrai sem blable que
Bor nier, fervent ad mi ra teur et dé fen seur de Vic tor Hugo, ait « hu goi‐ 
sé » son Dante en vue de la pu bli ca tion).

La chro no lo gie de la cen sure opé rée par les gou ver ne ments fran çais
suc ces sifs de L’Exil du Dante de Pla cide Couly nous est en re vanche
bien connue  : lors de la pu bli ca tion tar dive et post hume de la pièce
en 1892, la veuve du dra ma turge prit le soin d’y joindre di vers pa ra‐ 
textes qui nous éclairent sur l’his toire cen so riale de l’œuvre 19. Pour
syn thé ti ser les ap ports de ces pa ra textes, on ap prend que le théâtre
de l’Odéon reçut la pièce en avril 1870, et que de Chil ly, di rec teur de
celui- ci, puis son suc ces seur, Du ques nel, s’en ga gèrent à faire re pré‐
sen ter la pièce 20. On passa à l’at tri bu tion des rôles (M. La fon taine de
la Co mé die Fran çaise pour Dante, Mlle Agar dans le rôle de Béa trix 21).
Après cinq ans d’at tente, Du ques nel an non ça au dra ma turge que « le
ta bleau de la troupe » lui se rait trans mis en août 1875 et que les ré pé‐ 
ti tions pour raient com men cer 22. Un an plus tard, Couly at ten dait
tou jours, et Du ques nel lui de man da « de sup pri mer un ta bleau final et
le tiers de son ou vrage 23  ». Le dra ma turge osa ex pri mer dans sa
lettre au Mi nistre de l’Ins truc tion Pu blique de 1876 la por tée, selon lui
émi nem ment po li tique, de cette cen sure 24 :

17

[…] une pa reille pro po si tion, dis- je, ne peut- elle pas faire croire que
celui qui l’a faite n’a point ex pri mé sa pen sée tout en tière, et ne
serait- on pas en droit de sup po ser, par exemple, que M. Du ques nel,
de parti pris, en cé dant à une ins pi ra tion quel conque, au rait trou vé
beau coup trop li bé rale, sous la Ré pu blique, une œuvre reçue en plein
Em pire, et pré sen tée par le di rec teur gé né ral de l’Ad mi nis tra tion des
Théâtres et des Beaux- Arts alors en fonc tions, par M. Ca mille Dou cet
lui- même ?...

Couly at tri buait donc cette cen sure à la ri va li té entre les deux ré‐ 
gimes suc ces sifs, in ca pables d’ad mettre que le po li ti que ment cor rect
de la pé riode pré cé dente pût éga le ment être to lé ré sous la Troi sième
Ré pu blique. Il fal lut at tendre la mort de Pla cide Couly pour que
l’œuvre soit pu bliée par sa veuve et ses amis en 1892.

18
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Quelles ont pu être les rai sons de la cen sure de ces deux pièces ? Le
choix du contexte de re pré sen ta tion joua tout d’abord un rôle es sen‐ 
tiel dans le pos sible rejet du thème trai té, c’est- à-dire l’exil dan‐ 
tesque. Les deux pièces furent sou mises à l’ana lyse de la cen sure avec
l’in ten tion d’être re pré sen tées au théâtre de l’Odéon. Le pu blic de ce
der nier était avant tout com po sé d’étu diants et de jeunes in tel lec tuels
de la bour geoi sie 25, et il s’agis sait d’un théâtre sub ven tion né par
l’État, ce qui en fai sait l’une des cibles pri vi lé giées de la cen sure pour
rai sons po li tiques 26.

19

En suite, la sen si bi li té des cen seurs ne se voit pas ras sé ré née par l’ap‐ 
pa rente dis tance du sujet de nos pièces. Si toutes deux pro posent,
semble- t-il à des sein, une ac tion théâ trale se dé rou lant dans un
passé loin tain aussi bien dans l’es pace («  Flo rence  » chez de Bor‐ 
nier 27, « dans une cam pagne près d’Arez zo » chez Couly 28) que dans
le temps (« 13.. » chez de Bor nier 29, à une date in dé fi nie chez Couly),
ce glis se ment spa tial et tem po rel ne suf fit pas pour tant à trom per les
en ti tés cen so riales, car cette tech nique que l’on pour rait qua li fier de
« dé tour ne ment » est bien connue des ré gimes suc ces sifs sous les‐ 
quels ont été sou mis ces textes 30.

20

En outre, les ré gimes po li tiques en ques tion (la Deuxième Ré pu blique,
le Se cond Em pire et la Troi sième Ré pu blique) font preuve d’une fé bri‐ 
li té toute par ti cu lière en vers la re pré sen ta tion de ré vo lu tions et de
ré voltes po pu laires, qui sont pour tant par ti cu liè re ment du goût des
spec ta teurs en cette se conde moi tié de siècle : « leur [des cen seurs]
tâche était com pli quée par le goût de l’époque pour les grandes
fresques his to riques, l’évo ca tion des pé riodes de troubles et de ré gi‐ 
cides, de com plots et de ré voltes 31 ». Cette in com pa ti bi li té entre in‐ 
cli na tion po pu laire et pres crip tions éta tiques semble se re flé ter dans
les deux écrits qui nous oc cupent. Dante et Béa trix comme l’Exil du
Dante ont pour fil conduc teur l’évic tion de Dante, ci toyen flo ren tin,
de la vie po li tique. Chez Couly, les Flo ren tins exi lés com plotent pour
par ve nir à re tour ner à Flo rence 32, et Dante, un temps mo dé ré dans
sa ran cœur, se fait re belle as soif fé de ven geance dans le se cond acte
après avoir eu vent de l’hu mi liant re tour sous condi tions que lui pro‐ 
pose sa ville na tale 33 :

21

Oui, Flo rence, mes mains creu se ront ton cer cueil ! 
Ainsi, pour le suc cès de mon œuvre de deuil, 
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Exil, oh ! guide- moi dans ma quête obs ti née ; 
Dans ce cour tage sombre, ins pire à ma pen sée, 
Pour lui trou ver tou jours des en ne mis nou veaux,  
Les mots qui font jaillir les glaives des four reaux, […]  
Ta nière de bri gands, Flo rence que j’abhorre, 
Jusqu’à ce jour sacré, jusqu’à ce jour ven geur, 
Ce jour où je pour rai, ter rible ven dan geur, 
Dans ma cuve de haine où je t’aurai plon gée, 
Vigne im pure, te voir broyée et sac ca gée !

Ce mo no logue d’une ex trême vi ru lence pré sente donc un Dante as‐ 
soif fé de ven geance, prêt à toute forme de ré bel lion contre la ville à
la quelle il doit al lé geance afin d’as sou vir son des sein de ré volte.

22

Dans le Dante et Béa trix de Bor nier, c’est le trai te ment de la mort sur
scène du per son nage de Béa trix qui in ter roge quant à la re pré sen ta‐ 
bi li té de la pièce, et qui ap pa raît donc comme une rai son po ten tielle
de la cen sure. En effet, si l’on sait que le tré pas de l’hé roïne tra gique
put bel et bien être re pré sen té dans la ver sion opé ra tique de la pièce
par Blau et Go dard en 1890 34, les quatre dé cen nies qui sé parent
l’œuvre ori gi nelle de l’opéra pour raient être dé ci sives dans l’évo lu tion
des mœurs et des pos si bi li tés de re pré sen ta tion de la mort sur scène.
Les scènes 6 à 8 du cin quième acte nous montrent en effet une Béa‐ 
trix qui, croyant Dante voué à une fin tra gique, est obli gée d’épou ser
le che va lier Bardi, chan celle et se meurt à petit feu  : ni les mo no‐ 
logues de celle- ci ni les di das ca lies n’in diquent ex pli ci te ment qu’il
s’agit d’un sui cide. Ce pen dant, les ef fu sions de joie de l’hé roïne ainsi
que les di das ca lies qui les en cadrent font plus que sous- entendre
l’éven tua li té d’une mort vo lon taire 35 :

23

(Avec joie.) 
Oh ! si c’était la mort !  
La mort, c’est le repos ; la tombe, c’est l’asile ; 
Sei gneur, ren dez pour moi son ap proche fa cile ;  
Comme un en fant s’en dort dans le sein ma ter nel,  
On s’en dort dans la tombe et l’on s’éveille au ciel  
Donnez- moi ce som meil des choses de la vie,  
Donnez- moi ce ré veil du ciel, ma seule envie !  
(Avec ra vis se ment.)
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Quelques scènes plus loin, elle ex horte Dante à se ré jouir des évé ne‐ 
ments : « Re mer ciez le ciel, Dante, c’est un bien fait. / Ma mort… 36 ».

24

Enfin, le fait que nos deux pièces aient été pu bliées (l’une im mé dia te‐ 
ment après sa cen sure of fi cielle, l’autre près de vingt ans plus tard)
alors qu’elles n’ont pu être re pré sen tées peut ap pa raître à pre mière
vue comme une don née an ti no mique. En effet, la pu bli ca tion a été
ren due pos sible car elle dé coule di rec te ment de la dis tinc tion fon da‐ 
men tale entre le mot dit et le mot écrit. Comme l’ex plique Jean- 
Claude Yon, au cours du XIX  siècle, le «  mot pro non cé et en ten du
par des spec ta teurs est jugé bien plus dan ge reux que le mot écrit et
lu par des lec teurs 37 ». Ainsi, dès les an nées 1830 en France, on as‐ 
siste à ce pa ra doxe  : les pièces qui ne peuvent être jouées peuvent
tou te fois être pu bliées 38, et c’est ce qui se pro duit avec les œuvres
d’Henri de Bor nier et de Pa trice Couly.

25

e

Dante comme fi gure spé cu laire
de Vic tor Hugo en exil
Dans cette der nière par tie, nous nous in ter ro ge rons sur la na ture du
trans fert in ter cul tu rel opéré en cette deuxième moi tié du XIX  siècle
entre l’écri vain na tio nal ita lien et l’écri vain na tio nal fran çais. Si,
comme nous l’avons vu à tra vers les ci ta tions de Jules de Gas tyne et
d’Ed mond Ros tand, la fi gure de Dante exilé se fait réel le ment mi roir
du poète fran çais à tra vers nos deux pièces au point d’en ar ri ver à la
cen sure, à quoi est due cette as si mi la tion, et com ment se manifeste- 
t-elle dans les écrits hu go liens et dans l’opi nion pu blique fran çaise ?

26

e

La pre mière rai son, contex tuelle, tient d’abord à l’ex tra or di naire po‐ 
pu la ri té des deux au teurs en France en cette fin de siècle. La ré pu ta‐ 
tion d’Hugo n’est plus à faire (Anne- Marie Thiesse parle même, dès
son re tour d’exil après la pro cla ma tion de la Troi sième Ré pu blique,
d’un « culte laïque 39 » d’Hugo) ; de même, Dante et la Di vine Co mé die
connaissent un for mi dable suc cès en France dès les an nées 1830 et
celui- ci ne se dé ment pas tout au long du siècle. Comme l’ex plique
Guy Du crey, c’est pré ci sé ment ce sta tut de canon lit té raire fraî che‐ 
ment ac quis qui per met au per son nage de Dante de faire son ap pa ri‐ 
tion sur les planches 40. Dante et Hugo sont ainsi deux fi gures, l’une
pas sée et l’autre contem po raine, om ni pré sentes dans le pa no ra ma lit ‐

27
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té raire fran çais d’alors. Le rap pro che ment in ter cul tu rel des deux
poètes semble donc s’opé rer na tu rel le ment en cette fin de siècle.

Ajou tons en outre que dans le tiers de siècle qui nous oc cupe, la
ques tion de l’exil de Vic tor Hugo est dé ter mi nante, car elle est ré‐ 
cente et par ti cu liè re ment mé dia ti sée. Alors qu’Hugo a un temps été
perçu comme un op por tu niste par une par tie de l’opi nion pu blique
(tan tôt lé gi ti miste puis or léa niste), il de vient à par tir de 1849 un
fervent dé fen seur des idées ré pu bli caines : « le poète de vient le sym‐ 
bole de la lutte de la Ré pu blique contre l’Em pire 41 ».

28

Cette as si mi la tion de la fi gure de Dante à Vic tor Hugo, dont nous ve‐ 
nons de poser les ja lons contex tuels, naît en outre des écrits mêmes
du poète fran çais, que nous ne sau rons tous dé tailler par souci de
conci sion. L’un des textes em blé ma tiques de cette iden ti fi ca tion
d’Hugo à son ho mo logue ita lien est « La vi sion de Dante », un poème
conte nu dans La Lé gende des Siècles et ré di gé en exil le 24 fé vrier
1853. Hugo y ex prime sa co lère après le coup d’État de Na po léon en
choi sis sant Dante comme porte- parole, comme l’ex plique Diane
Festa- McCormick  : «  Dante est ici un prête- nom pour Hugo lui- 
même et per sonne ne s’y trompe 42  ». Un autre rap pro che ment est
sus ci té par le ju bi lé de Dante à Flo rence en 1865 : le gon fa lo nier de‐ 
mande en effet à Hugo de ré di ger un dis cours, lu pu bli que ment aux
fêtes le 15 mai 1865. Ce dis cours n’est autre, pour la ville de Flo rence,
que l’adou be ment de l’au teur de la nou velle Ita lie par l’au teur fran‐ 
çais  ; pa ral lè le ment, il est l’oc ca sion pour Hugo de cé lé brer le poète
au quel il tente d’être as so cié de puis son dé part en exil.

29

L’as si mi la tion entre les deux poètes était en outre vé hi cu lée en
grande pompe dans la presse fran çaise d’alors, preuve de sa po pu la ri‐ 
té. Ainsi, on lit par exemple dans le quo ti dien po li tique La Lan terne
du 24 mai 1885 : « Comme Dante, il [Vic tor Hugo] dut payer de l’exil sa
gloire et son amour de la pa trie 43 ». Cette as so cia tion, alors évi dente
pour bon nombre de contem po rains d’Hugo, est aussi source de
raille ries et de contro verses. En effet, une par tie de l’opi nion pu blique
per çoit l’exil d’Hugo comme un exil ar ti fi ciel, fa çon né, afin qu’il ap pa‐ 
raisse comme mar tyr et sau veur de la na tion. Dans «  Le pam phlet
épique » contre Hugo, pu blié par le quo ti dien conser va teur La Pa trie
en 1881, on trouve ainsi une longue com pa rai son sa ti rique entre l’exil
hu go lien et l’exil dan tesque 44 :

30
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M. Vic tor Hugo com pare très vo lon tiers son exil à celui de
Dante. Soit ! Comme Dante, il est poète ; comme Dante, il fut exilé ;
mais là s’ar rête la res sem blance. […] Pour les gens riches, et M. Vic tor
Hugo l’était lors qu’il fut exilé, l’exil est une vil lé gia ture un peu pro lon ‐
gée, voilà tout. […] Com pa rez ces exils fa ciles, ré mu né ra teurs lors ‐
qu’ils veulent être la bo rieux, com pa rez sur tout l’exil poé tique, opu ‐
lent de M. Vic tor Hugo à Hauteville- House, à l’exil de Dante, à un exil
du moyen- âge. 
Le seul rap pro che ment fait fré mir. 
Hugo se mire dans Dante ; les Fran çais voient Dante en Hugo.

Ainsi, in no cem ment ou dé li bé ré ment, nos deux dra ma turges sui virent
les pas de leurs com pa triotes. On sait en effet qu’Henri de Bor nier
fré quen ta Vic tor Hugo dès ses vingt ans et qu’ils furent amis 45. L’ad‐ 
mi ra tion por tée par de Bor nier à Vic tor Hugo était ré ci proque : Hugo
loua pré co ce ment les ta lents du jeune poète 46. Quant à ce der nier, il
pro non ça un dis cours aux fu né railles d’Hugo pour le compte de la So‐ 
cié té des au teurs et com po si teurs dra ma tiques, dans le quel il s’ex cla‐ 
ma : « […] l’œuvre de Vic tor Hugo est à la fois ter rible et tou chante, et
c’est pour cela qu’elle doit res ter parmi les plus nobles et les plus
hautes dont s’ho nore le génie hu main 47  ». Il l’évoque éga le ment à
trois re prises dans son «  Dis cours de ré cep tion à l’Aca dé mie fran‐ 
çaise 48  ». Chez Henri de Bor nier, di verses scènes laissent à pen ser
qu’Hugo semble s’in car ner dans le per son nage de Dante. Nous ne ci‐ 
te rons ici qu’un pas sage qui nous ap pa raît ins pi ré de la poé sie hu go‐ 
lienne. Dans la deuxième scène du qua trième acte, on as siste à un
mo no logue de Dante sur le thème des héros après qu’il a dé cou vert
que ses com pa gnons de lutte du parti blanc l’ont trahi. Il s’ex clame
alors 49 :
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Ô terre qui comp tais les héros par cent mille ! 
Terre des Sci pion, terre des Paul Émile ! 
Qui tres saillais d’or gueil lorsque tes grands Cé sars 
Te condui saient vingt rois en chaî nés à leurs chars ! 
Ita lie ! Ita lie ! ô reine dé trô née ! 
Es clave main te nant du ciel aban don née !  
Terre que Dieu dota d’un éter nel azur,  
Te voilà dé sor mais comme un re paire impur !  
Comme leurs des cen dants, dont la puis sance tombe,  
Les Ro mains d’au tre fois mur murent dans leur tombe !  
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- Ô peuple in grat et vil, tu fus tou jours ainsi,  
Et tu feras par tout ce que tu fais ici :  
Les plus grands ci toyens furent tou jours ta proie ;  
Les meilleurs, tu les as dé chi rés avec joie ;  
Leur amour a nour ri ton fé roce pen chant, 
C’est le bien qu’on t’a fait qui t’a rendu mé chant ! […]

On semble ici re con naître l’ad mi ra teur d’Hugo, qui joue tour à tour
avec cer tains des pro cé dés fa vo ris du poète fran çais (ci tons, parmi
ces élé ments sty lis tiques hu go liens, la di men sion épique du mo no‐ 
logue, son em phase, ou en core l’usage d’an ti thèses et de pa ra doxes).
Si l’on ob serve donc dans cet ex trait un rap port in ter tex tuel pa tent
avec le chant vi du Pur ga toire (l’Ita lie est ici dé peinte par Henri de
Bor nier en re pre nant un cer tain nombre d’images de la fa meuse in‐ 
vec tive dan tesque, dont la per son ni fi ca tion de l’Ita lie comme «  es‐ 
clave » et l’op po si tion entre la gran deur pas sée de l’Ita lie et son état
de dé chéance pré sent), ce pas sage nous semble éga le ment em preint
d’ins pi ra tion hu go lienne. Dante exilé pour rait être ici porte- voix, ou
tout au moins fi gure spé cu laire, d’Hugo.

32

Pla cide Couly, contrai re ment à son pré dé ces seur, éta blit ex pli ci te‐ 
ment ce pas sage in ter cul tu rel de la fi gure Dante à la fi gure Hugo, en
sou met tant sa pièce au théâtre en même temps que le re tour de l’exil
de Vic tor Hugo, dans la « Pré face mise en tête du ma nus crit pour le
théâtre 50 » :

33

Voilà bien de l’au dace et de l’or gueil ! dira- t-on. Ce n’est rien de tout
cela : c’est un essai, un ef fort. C’est la voie ou verte à plus digne, à plus
au to ri sé que moi. Que celui qu’à si juste titre on a bien des fois sur ‐
nom mé le Dante de la France trans porte sur notre scène le Dante
flo ren tin ; que l’au teur d’Her na ni, des Bur graves, re donne une âme au
poète de la Di vine Co mé die ; que Vic tor Hugo fasse par ler Ali ghie ri, et
au cune gloire n’aura man qué à celui qui, après avoir connu toutes les
dou leurs, aura eu, du moins, la conso la tion su prême de voir la pos té ‐
ri té le ven ger de l’in jus tice de ses conci toyens. La France aura un
titre de plus à la re con nais sance de l’Ita lie.

En sou li gnant son es poir de voir un jour Hugo pro po ser lui aussi une
pièce dont Dante se rait le sujet, Couly rap proche les deux au teurs, in‐ 
di quant par la même oc ca sion son in ten tion d’éta blir un pont entre
les deux fi gures à tra vers sa propre pièce.

34
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2  Il est ques tion ici du coup d’État de Louis- Napoléon Bo na parte du 2 dé‐ 
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3  Ed mond ROS TAND, « Dis cours de ré cep tion d’Ed mond Ros tand », Aca dé mie
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2024. URL : [https://www.academie- francaise.fr/discours- de-reception-et-
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« L’ou vrage fut au Co mi té de l’Odéon, le len de main du coup d’État, le jour de

Conclu sion
Pour conclure, il ap pa raît qu’en ces temps par ti cu liè re ment troubles
que connais sait la France dans la se conde moi tié du XIX  siècle, Hugo
lui- même, les dra ma turges et l’opi nion pu blique fran çaise avaient
opéré un trans fert cultu rel ex pli cite entre le poète na tio nal ita lien et
le nou veau poète na tio nal fran çais. Vé ri table adou be ment ar tis tique
pour Vic tor Hugo, cette sub sti tu tion fut néan moins pro ba ble ment à
l’ori gine de la cen sure de la pièce d’Henri de Bor nier, et as su ré ment
de celle de Pla cide Couly.
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Cette as so cia tion entre les deux écri vains, quand bien même elle fut
né faste à la pro duc tion théâ trale fran çaise por tant sur le poète flo‐ 
ren tin (au cune des deux pièces ne fut re pré sen tée), té moigne aussi de
l’aura po pu laire de Dante au sein de la po pu la tion fran çaise  : les di‐ 
verses ci ta tions d’ar ticles de presse rap pro chant Dante et Hugo dont
nous avons fait men tion le montrent tout par ti cu liè re ment. Le thème
du poète exilé ap pa raît donc à la fois comme si dan ge reux et si
évident qu’il doit être cen su ré sur les planches pour apai ser le pou‐ 
voir en place.
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RÉSUMÉS

Français
Dans la se conde moi tié du XIX  siècle, deux pièces ayant pour thé ma tique
l’exil du poète Dante Ali ghie ri (Dante et Béa trix, L’Exil du Dante) sont cen su‐ 
rées par les gou ver ne ments fran çais suc ces sifs et leurs re pré sen ta tions au
théâtre de l’Odéon in ter dites. Cet ar ticle en tend ana ly ser les mo ti va tions
d’une telle cen sure éta tique en iden ti fiant les ca rac té ris tiques propres à
chaque œuvre pour en suite les re pla cer dans le contexte d’une cen sure ba‐ 
na li sée de la dra ma tur gie. Notre étude se concen tre ra enfin sur ce qui ap‐ 
pa raît comme l’une des rai sons prin ci pales de cette cen sure  : le trans fert
cultu rel qui s’opère entre la fi gure de Dante et de l’écri vain na tio nal en exil,
Vic tor Hugo.

English
In the second half of the nine teenth cen tury, two plays re gard ing Dante’s
exile (Dante et Béatrix, L’Exil du Dante) were cen sored by the suc cess ive
French gov ern ments and their per form ances at the théâtre de l’Odéon were
for bid den. This art icle in tends to ana lyze the motives of such gov ern mental
cen sor ship in order to de term ine each play’s char ac ter ist ics and ul ti mately
situ ate them within the lar ger scale of stand ard ized cen sor ship in France.
This study fi nally fo cuses on what ap pears as one of the main motives of
cen sor ship: the cul tural trans fer between the fig ure of Dante and French
na tional writer in exile, Vic tor Hugo.

Italiano
Nella se con da metà dell’Ot to cen to, due opere tea tra li sull’esi lio di Dante
(Dante et Béatrix, L’Exil du Dante) fu ro no cen su ra te dai go ver ni fran ce si suc‐ 
ces si vi e le loro rap pre sen ta zio ni al théâtre de l’Odéon vie ta te. Que sto ar ti‐ 
co lo in ten de ana liz za re i mo ti vi della cen su ra sta ta le iden ti fi can do le ca rat‐ 
te ri sti che pro prie di ogni opera, per poi ana liz zar le nel con te sto di una cen‐ 
su ra di pras si in Fran cia. In fi ne que sto sag gio si concentrerà su quel la che
ap pa re come una delle ra gio ni prin ci pa li alla cen su ra : il tra sfe ri men to cul‐ 
tu ra le ope ra to si tra la fi gu ra di Dante e l’au to re na zio na le fran ce se in esi lio,
Vic tor Hugo.
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